
Estuaire pour Tous        Le Verdon sur Mer, le 15 mars 2019 

B. P. n°1 

33123, Le Verdon sur Mer 

mail : estuairepourtous@gmail.com 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
Chères adhérentes, chers adhérents, 
Vous êtes cordialement invité(e)s à notre assemblée générale ordinaire (AGO)   

 

Le samedi 20 avril 2019 à 14 h 00 
à la salle Lothécia 

Rue François Lebreton, 33123 Le Verdon-sur-Mer 
 

Ouverture des bureaux de vote à 13h00     Début de l’AG 14h00 
 
 

Pour les personnes de la rive droite : 
bac de 12h40 à Royan (RdV à l'embarquement : 12h30) et retour bac de 17h au Verdon sur Mer 

Possibilité d'être véhiculé jusqu'à la salle en s'inscrivant impérativement au 06 83 59 95 10 avant le 18 avril  
(il nous faut absolument le nombre de personnes concernées pour organiser le co-voiturage.) 

Ordre du jour 
 1) bilan de l'activité 2018 et perspective 2019 (et quitus au CA) 
 2) rapport financier (et quitus au CA) 
 3) renouvellement du conseil d'administration* 
Les candidatures pour être membre du conseil d'administration devront être envoyées par courrier ou par mail 
(estuairepourtous@gmail.com ou monique.cd@hotmail.fr) au siège de l'association avant le 10 avril avec les informations 
suivantes : nom, adresse, date de naissance, téléphone, e-mail, et profession de foi (pour ceux qui le souhaitent) en 10 
lignes maximum (pour tout renseignement : 0637150928) 

 4) Pot de l’Amitié 
 
(partie à découper et à renvoyer au siège du Collectif Estuaire pour Tous     B. P. n°1    33123  Le Verdon sur Mer) 

1 pouvoir par adhérent (faire des photocopies ou rédiger sur papier libre si nécessaire) 

 

Je soussigné (e)........................................................................................................................... sera 

 

 Présent (e) à l'assemblée générale ordinaire (AGO)  du samedi 20 avril 2019 au Verdon sur Mer 

  

 

 Absent (e) € et donne pouvoir à Mr/Mme ......................................................... pour l'AGO 

 

Pour toute procuration il faut vérifier que la personne à qui cette procuration est donnée soit bien 
adhérente et à jour de sa cotisation 2018. Tout adhérent peut recevoir jusqu'à 3 procurations maximum 
(vérifiez que la personne qui reçoit votre procuration n’en possède pas plus de 3). Pour pouvoir voter il 
faut être à jour de sa cotisation 2018. Vous pouvez appeler dès à présent Christian 06 19 30 10 22 et 
Monique 06 37 15 09 28 
 
 
  Date : ........................        Signature de la personne ayant donné procuration : 


